
Annexe

Redditions de comptes – Dates à respecter 

1. Évolution de la consommation réelle ainsi que les prévisions de la consommation 
 

Données réelles actualisées 
au

Date limite de transmission 

30 avril 2025 11 juillet 2025
30 juin 2025 11 septembre 2025
31 juillet 2025 10 octobre 2025 
31 août 2025 11 novembre 2025
30 septembre 2025 11 décembre 2025
30 novembre 2025 

-2027) 

2. Transmettre au sous-

31 août 
2025 et au 31 octobre 2025; 
 

3. 
consolidées doivent indiquer la réduction attendue des dépenses 2025-
compter du suivi budgétaire des entités consolidées du 31 mai 2025 et selon les 
modalités prévues à la lettre 25-SO-00128; 
 

4. 
ultérieurs à 2025-
indiquer la réduction attendue des dépenses à compter de la collecte des prévisions 
budgétaires plu
Québec de l’automne 2025.  

 


